
L a publication de la synthèse de l’enquête nationale sur 
«  l’École inclusive  » est disponible pour toutes nos Unions 
départementales afin de la faire connaitre à nos interlocuteurs 

au sein même du Conseil d’École jusqu’au CDEN auprès des 
responsables institutionnels. C’est notre capacité à faire Fédération 
entre toutes nos structures adhérentes à l’opposé d’un enfermement 
départemental à durée de vie et horizon limités. 
La mise en œuvre d’une enquête nationale permet d’être en prise 
directe avec les réalités d’un environnement scolaire diversifié qui 
change et qui évolue. Nos enquêtes relatives à nos missions inscrites 
dans le Code de l’Éducation permettent d’informer les décideurs 
institutionnels de l’Éducation et des collectivités locales compétentes 

pour conférer une légitimité à notre action. Nous avons pour objectif d’informer ces 
responsables institutionnels afin qu'ils puissent améliorer et faire progresser les conditions 
d'accueil des élèves durant les temps scolaires et périscolaires aujourd'hui même et demain. 
C’est notre engagement pour assurer la pérennité du service public d’éducation dans ses 
principes consubstantiels avec ceux de la République pour se construire Citoyen. 
Faire Fédération c’est permettre de mettre en pratique notre fonction officielle fondamentale 
pour l’École de la République. Nos missions officielles coïncident avec les compétences des 
élus locaux pour la santé et l’hygiène, la sécurité, les bâtiments et le mobilier, les activités 
périscolaires, les transports scolaires, la pause méridienne et la restauration ainsi que 
l’accueil des élèves en situation de handicap. Cette dernière compétence est l’objet de la 
synthèse de notre enquête consignée dans ce livret. Les DDEN ont le souci permanent de 
veiller aux bonnes conditions de vie des élèves. 
Depuis 2019 nous avons mené, dans le cadre de la Fédération, six enquêtes, la première 
dans les Bouches-du-Rhône pour répondre aux besoins criants de locaux scolaires à 
Marseille afin d’assurer la sécurité des élèves et du personnel. En 2020, nous avons réalisé 
une enquête publiée dans notre revue nationale le Délégué d’avril 2021 pour mesurer 
l’impact de la pandémie du COVID. En 2021, ce fut une vaste enquête «  Violence et 
citoyenneté à l’école primaire » dans les écoles du premier degré avec des propositions 
d’action. En 2022 notre enquête sur les sanitaires scolaires nous permet de souligner les 
insuffisances de moyens pour l’hygiène et de proposer des préconisations pour satisfaire aux 
besoins de santé. En 2023, l’enquête nationale sur la pause méridienne et la restauration 
scolaire nous permet d’aborder la question des rythmes de l’enfant et des équilibres 
alimentaires avec des propositions fédérales. En 2024 et 2025 nous abordons l’École 
inclusive pour nous interroger sur la façon de la concevoir. À partir de 2026 le Conseil 
fédéral a proposé d’inscrire pour une nouvelle enquête la question de la sécurité des Écoles 
qui fait partie de nos missions dans notre fonction parapublique. 
Notre objectif fédéral vise à agir dans nos missions avec toutes les Unions pour les 
accompagner et les développer afin de faire Fédération pour pérenniser notre fonction 
officielle de DDEN auprès des pouvoirs publics. 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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Faire Fédération par les enquêtes nationales

https://www.dden-fed.org/wp-content/uploads/FDDEN-Livret-ViolenceCitoyennete_PJ-Cir-62-2022.pdf
https://www.dden-fed.org/wp-content/uploads/FDDEN-Livret-ViolenceCitoyennete_PJ-Cir-62-2022.pdf
https://www.dden-fed.org/wp-content/uploads/Livret-EnqueteSanitaire_PJ-Cir-62-2022.pdf
http://www.dden-fed.org

